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Objet :
Réclamation des frais suite à la décision D-2002-229
Réclamation de l’intervenante PG&E National Energy Group Inc.
Dossier de la Régie :  R-3493-2002
Notre dossier : 105750-1001




Chère consœur,

La présente fait suite à la lettre de Me Jean Morel datée du 10 janvier 2003 relativement au dossier mentionné en rubrique ainsi qu’à la décision D-2002-229
 (ci-après la « Décision ») rendue le 30 octobre dernier par la Régie de l’Énergie (ci-après la « Régie »), décision rejetant la demande en révision de la décision D-2002-95 rendue le 30 avril 2002
.

Dans cette décision, la Régie a reconnu l’utilité des représentations faites par les intervenants et a permis aux intervenants de présenter leur demande de remboursement de frais conformément au Règlement sur la procédure de la Régie de l’Énergie
 et au Guide de paiement des frais
.  Par conséquent, l’intervenante PG&E National Energy Group Inc. (ci-après « NEG ») a réclamé le 25 novembre 2002 un montant total de 7 274.19 $ pour son intervention dans le présent dossier.

Dans sa lettre du 10 janvier 2003, Hydro-Québec (ci-après le « Transporteur ») émet ses commentaires relativement au montant réclamé par les différents intervenants dont, notamment, NEG.

Essentiellement, le Transporteur se questionne sur le caractère raisonnable de la réclamation de NEG pour plus de cinq (5) jours de préparation pour seulement une journée d’audience.  Par ailleurs, il demande également à la Régie de déterminer quel est le pourcentage de la participation de NEG à la présente cause, considérant l’intérêt privé que l’intervenante représentait.

À cet égard, NEG souhaite émettre les commentaires suivants en réplique à ceux formulés par le Transporteur.

Dans un premier temps, NEG souligne à la Régie que le montant de 7 274,19 $ inclut, entre autres, le temps nécessaire passé à la préparation de la preuve pour l’audition au mérite.  En effet, et conformément aux instructions de la Régie, la preuve des intervenants devait être déposée au plus tard le 13 septembre 2002.  Ce n’est que par la suite que la Régie a informé les parties qu’il y aurait, préalablement, une audition portant uniquement sur la question de la recevabilité de la requête du Transporteur.  Par conséquent, NEG n’avait d’autre choix que de colliger les informations nécessaires sur lesquelles elle allait se baser advenant une audition au mérite.  Par ailleurs, NEG a rencontré ses experts et a également participé à plusieurs rencontres avec les autres intervenants dans le but de diminuer les coûts afférents à la collecte d’éléments de preuve.

Par ailleurs, il est normal que NEG ait déployé une telle ardeur afin de faire rejeter la requête qui met fin définitivement au débat.  Par conséquent, et compte tenu de l’impact d’une éventuelle décision rejetant la requête en révision du Transporteur, il est normal que NEG ait mis temps et énergie à la préparation de son argumentation de même que de ses notes et autorités.

Enfin, NEG n’est aucunement d’accord avec la prétention du Transporteur à l’effet que la Régie devrait déterminer le pourcentage de participation de NEG au présent dossier.  En effet, la Régie ne devrait établir un tel pourcentage puisque NEG avait un intérêt total à ce que la requête soit rejetée.  En effet, il ne s’agissait uniquement que d’une question de droit qui n’était aucunement liée avec les intérêts de NEG si ce n’est qu’elle ait intérêt à ce que le débat se termine au niveau de la recevabilité de la requête.

Par conséquent, NEG soumet respectueusement à la Régie que le montant de 7 274,19 $ est pleinement justifiable compte tenu de ces circonstances.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments les plus distingués.




Judith Dagenais

JD/jr

c.c. 
Me Jean Morel (par télécopieur seulement)

� Décision D-2002-229, dossier R-3493-2002, le 30 octobre 2002.


� Décision D-2002-95, dossier R-3401-98, le 30 avril 2002.


� Règlement sur la procédure de la Régie de l’Énergie R.R.Q. c. R-6.01., r. 0.2.


� Guide de paiement des frais, décision D-99-124, dossier R-3412-98, 22 juillet 1999.
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